
 
Province de Liège 

Commune 
De 

Burdinne 

 
DEMANDE D’OCTROI DE LA PRIME POUR 

L’ACHAT ET/OU LOCATION DE LANGES 

LAVABLES 

 

 

DEMANDEUR : Nom et Prénom : …………………………………………………………. 

 Adresse : …………………………………………………………………... 

 N° de téléphone ou GSM : ………………………………………………... 

 N° de compte bancaire : …………………………………………………... 

• sollicite l’obtention de la prime communale pour l’achat et/ou la location de 
langes lavables en faveur de mon enfant 
 

 Nom et Prénom : ………………………………………………………….. 

 Adresse : …………………………………………………………………... 

 Date de Naissance : ………………………………………………................ 

 

• certifie avoir pris connaissance des dispositions du règlement communal du 30 
novembre 2021, dont un extrait est repris ci-dessous: 

-Article 1er : 

Dans la mesure des crédits budgétaires disponibles, la Commune de Burdinne accorde, à partir du 1er janvier 2022, 
une prime à l’achat et/ou location de langes lavables. 

-Article 2 
Le montant de la prime octroyée équivaut à 50 % des factures d’achat/location et est plafonné à 100€. Plusieurs 
factures d’achat/location peuvent être cumulées. Les factures peuvent être antérieures de trois mois à la date de 
naissance de l’enfant. 

-Article 3 
Seuls les langes lavables en tant que tels (langes lavables, culotte de protection et insert en tissu) 
seront pris en compte dans le montant total des factures d’achat/ location et non les accessoires (feuillets de protection, 
filet de lavages, seau de trempage, huiles essentielles pour le trempage, etc.). 
 

-Article 4 



La prime est octroyée en une seule fois, par enfant et par ménage. 

Article 5 
La prime est demandée par la mère, le père ou le tuteur légal de l’enfant. Le demandeur et son enfant doivent être 
dûment inscrits aux registres de la population de la Commune au moment de la naissance de l’enfant. 

Article 6 
La demande de prime doit être introduite auprès de l’administration communale avant que l’enfant n’ait atteint l’âge 
de 3 ans au moyen du formulaire de prime accompagné d’une copie de(s) facture(s) d’achat/ location. 

Article 7 
La prime sera versée par la Directrice financière sur le numéro de compte indiqué par le demandeur.  

Article 8 

Le présent règlement sera publié conformément au prescrit de l’article L1133-1 du Code de la Démocratie locale et de 

la Décentralisation. 
 

• Annexes : 

-    Copie de(s) facture(s) d’achat/location 

- Le présent document complété et signé 

 

 

Date : Signature :  

 


